
COMMUNE DE MONSEMPRON-LIBOS - CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2010

COMPTE-RENDU DE SEANCE

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 FEVRIER 2010

Le vingt six février deux mil dix à dix neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de Monsempron-
Libos, régulièrement convoqué le 18 février 2010, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur
Jean-Jacques BROUILLET, Maire.

PRESENTS : M.Mmes BONNIFON Fabienne - BROUILLET Jean-Jacques (pouvoir de ABBOU Nadia) –
CARMEILLE Bernard  – CARON Jean-Charles  –  GILABERT Frédérique -  HEITZ Sullivan  –NICOLAS
Martine - PERNON Jean-Luc - TARIN Jean-Luc (pouvoir de LARIVIERE Yvette) - VAYSSIERE Didier
(pouvoir de DEGAT Christine) – VERGNES Denis (pouvoir de BOUYE Christophe).

ABSENTS EXCUSES :  M.Mmes ABBOU Nadia – ALONSO Emidio –  BOUYE Christophe –  DEGAT
Christine – LARIVIERE Yvette – SOARES Anne-Marie.

Ordre du jour :

� investissement 2010 bâtiments – ordre de priorité DGE et nouveau plan de financement
� convention contrôle bornes incendie par société SAUR
� demande de subvention FISAC – Tabac Presse Libos.
� tarifs accueil de loisirs Michel Delrieu
� convention aide séjour aux vacances CAF de Lot et Garonne
� tarifs occupation domaine public foires communales
� tarifs salles communales pour utilisation commerciale
� remplacement représentant Conseil Municipal au CCAS
� remplacement représentant Conseil Municipal au SIVU du chenil-fourrière de Lot-et-
Garonne
� remplacement représentant Conseil Municipal à la commission locale d'évaluation des
charges de la Communauté des Communes du Fumélois-Lémance
� convention mise à disposition salle Presbytère à la Paroisse Saint Géraud
� location appartement Presbytère – détermination montant loyer
� convention CDG 47 prestations santé et sécurité – agents non titulaires
� demande de subvention voyage scolaire Collège Sainte Marie
� opération sinistrés Haïti - Amicale des Maires
� demande de garantie d'emprunt Ciliopée Habitat
� Questions diverses

 1) Ouverture de la séance

Monsieur Jean- Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à 19 heures 30 minutes.

 
2) désignation du secrétaire de séance   

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur Denis VERGNES a été désigné secrétaire de séance.
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3) Appel nominal des conseillers municipaux  
 
Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de présents : 11
Nombre de votants : 15 (4 pouvoirs)

4) investissement 2010 bâtiments – ordre de priorité DGE et nouveau plan de financement  

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 28 décembre dernier le Conseil Municipal décidait de
solliciter l'aide du Conseil Général et de l'État pour assurer le financement de la programmation de travaux
bâtiments 2010.

Il ajoute qu’il s’agissait d'opérations de rénovation ou de sécurisation des édifices suivants (103 850 € HT) : 

� Salle du Foirail (32 475 €)
� Centre de Loisirs (20 000 €)
� Mairie salle du Conseil (27 925 €)
� Mairie accès archives (14 100 €)
� Gymnase (9 350 €)

Monsieur le Maire expose que Monsieur le Sous-préfet nous a informé qu'un seul dossier pourrait être retenu
et a demandé à ce qu'un ordre de priorité soit donné entre les opérations. 

Monsieur le Maire propose de retenir ce classement :
 
1) travaux d'économie d'énergie salle du Foirail et salle du Conseil (60 400 €)
2) sécurisation des archives  (14 100 €)
3) travaux au centre de loisirs (20 000 €)
4) rénovation gymnase (9 350 €)

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide de  retenir  l’ordre  de  priorité  des  opérations  de  rénovation  ou  de  sécurisation  des  bâtiments
communaux proposé par monsieur le Maire

Dit que le plan de financement de cette opération détaillé dans la délibération du 28 décembre 2009 est
modifié pour tenir compte de ce paramètre. Le part de financement DGE prévisionnelle doit être réduite de 20
770 € à 12 080 € (20% de l'opération classée 1)

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

5) programmation de travaux sécurisation voirie     : demande de subventions.  

convention contrôle bornes incendie par la société SAUR

Monsieur  le  Maire  expose  que  la  lutte  contre  l'incendie  s'inscrit  dans  le  cadre  des  pouvoirs  de  police
administrative du Maire (art L2212-2, alinéa 5 CGCT) et les dépenses correspondantes sont obligatoires pour
la  commune  (art  L2212-2  alinéa  7  CGCT).  Elles  englobent  la  fourniture,  la  pose,  l'entretien  et  le
renouvellement des équipements destinés à fournir l'eau pour la lutte contre l'incendie. 
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Il ajoute que le SDIS n'effectuant plus de prestations de contrôle, il est désormais nécessaire de recourir à un
prestataire privé. 

Monsieur le Maire indique que la société SAUR nous a proposé une convention de suivi biannuel des bornes
communales  comprenant  des  prestations  de  contrôle  et  d'entretien  (mesures  de  pression,  graissages,
changements de joints ,,,) pour la somme de 55 € HT par borne incendie.

Il donne lecture du projet de convention et demande aux conseillers municipaux de se prononcer.

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide de confier l’entretien des bornes incendie situées sur son territoire à la société SAUR

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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6) Programme d’investissements présenté par Madame BIRON  

Monsieur le Maire indique que la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lot-et-Garonne le sollicite au sujet
du programme d’investissements présenté par Madame Claudie BIRON.

Celle-ci demande l’accord du Conseil Municipal pour entreprendre des travaux de rénovation de son local
commercial (électricité, chauffage, climatisation), de sécurisation du point de vente et pour l’achat de mobilier
et  de  matériel  (  y  compris  les  éléments  corporels  des  fonds  de commerce  de Mesdames  LARIETTE et
GASTAUD qu’elle rachète). 

Le montant de ce programme d’investissements s’élève à 69 616 €. A ce titre elle sollicite une subvention
auprès du Fonds d’Intervention pour  les Services,  l’Artisanat et  le Commerce (FISAC) d’un montant  de
18 888 €.

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Donne son accord pour la réalisation du programme d’investissements décrit ci-dessus d’un montant total de
69 616 € présenté par Madame BIRON et pour l’octroi de la subvention sollicitée (18 888 €).

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

7) tarifs accueil de loisirs Michel Delrieu  

 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée sa délibération du 18 mai 2009 par laquelle elle fixait les tarifs de
l’accueil de loisirs Michel Delrieu.

Il indique qu’il convient d'actualiser ces tarifs pour tenir compte des nouvelles modalités de calcul des aides
financières de la CAF.

Monsieur le Maire propose d’adopter les tarifs journaliers suivants : 

Situation familiale
Accueil avec

repas
Accueil sans

repas
Veillée campings sorties

Famille quotient < 647 € 2.70 € 1.80 € 3.50 € Tarif accueil x 2
Spectacle/cinéma :1 €

Parc de loisirs : 2 €
Sortie hors département : 5 €

Famille quotient > 647 € 6.40 € 3.20 € 3,50 € Tarif accueil x 2
Spectacle/cinéma :1 €

Parc de loisirs : 2 €
Sortie hors département : 5 € 

Famille hors régime
Sécurité Sociale

10,00 € 5.00 € 3,50 € Tarif accueil x 2
Spectacle/cinéma :1 €

Parc de loisirs : 2 €
Sortie hors département : 5 €

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,

Fixe les tarifs de l’accueil de Loisirs Municipal tels qu’exposés par Monsieur le Maire à compter du 1er mars
2010.

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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8) convention aides aux vacances – séjours de vacances  

Monsieur le Maire expose qu’afin de faire bénéficier les familles utilisatrices du Centre Michel Delrieu des
aides financières de la CAF spécifiques aux actions menées en faveur des adolescents, il est nécessaire de
conventionner avec cet organisme.

Il précise qu’il s’agit d’aides aux séjours de vacances avec hébergement de 4 nuits minimum, d’un montant de
19.05 €/ jour pour les enfants ayant un quotient familial  < 647 €.

Monsieur le Maire rappelle que l’organisation d’un séjour à la montagne est prévue au mois de mars 2010.
Cette action est susceptible de bénéficier de ce régime d’aide. 

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide de solliciter l’aide de la CAF pour les séjours de vacances avec hébergement organisés par l’Accueil
de Loisirs Michel Delrieu, 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention nécessaire à la formalisation de ce partenariat.

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

9) tarif occupation du domaine public pour foires communales et cirques  

Monsieur Jean-Luc PERNON, Adjoint au Maire, expose que l'occupation du domaine public lors des fêtes
foraines, des foires commerciales de la commune et de la venue de cirques se doit d'être réglementée et
soumise à redevance. Il propose d'appliquer les tarifs suivants : 

Redevance d'occupation domaine public fête foraine et cirques

Les 10 premiers jours (forfait)
gros métiers et cirques 0,30 € le m2

petits métiers 1 € le ml

Au delà de 10 jours, le jour
supplémentaire

gros métiers et cirques 0,30 € le m2

petits métiers 1 € le ml

Redevance d'occupation domaine public emplacements passagers foire du printemps

1 € le ml par jour

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide d’adopter les tarifs proposés par monsieur le Maire pour la location des salles communales dans un
but commercial à compter du 1er mars 2010 

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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10) tarif des salles communales pour activité commerciale  

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 28 décembre 2009, le Conseil Municipal fixait le
tarif de location des salles communales.

Il  expose qu’il  serait  opportun d’ajouter  un tarif  spécifique aux locations  de salles communales
effectuées dans un but commercial.

Monsieur le Maire propose d’appliquer un tarif activité commerciale selon le détail suivant :

salle caution Activité commerciale

Pergola 450 €
été 400,00 €

hiver 450,00 €

Foirail 150 €
été 200,00 €

hiver 250,00 €

  

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide d’adopter les tarifs proposés par monsieur le Maire pour la location des salles communales
dans un but commercial à compter du 1er mars 2010 

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

11) Élection des membres au conseil d’administration du CCAS  

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée sa délibération du 28 mars 2008  fixant à quatre outre le Maire,
Président de droit, le nombre des membres du Conseil Municipal devant siéger au Conseil d'Administration
du C.C.A.S. communal.

Il indique que suite la démission de Madame FANTIN Anne-Marie, conseillère municipale, il est nécessaire
de procéder au renouvellement de la totalité des membres du CCAS élus par le Conseil municipal. Il ajoute
que les membres du Conseil d'Administration nommés par arrêté poursuivent leur mandat jusqu'au prochain
renouvellement du Conseil.

Monsieur  le  Maire  expose  que  cette  élection  doit  s'effectuer  au  scrutin  de  liste,  à  la  représentation
proportionnelle au plus fort reste.

Monsieur le Maire demande aux listes de candidats de se manifester. Il est procédé ensuite au vote à bulletins
secrets.

Sont élus à l'unanimité  (15 voix): 
Liste A :
- DEGAT Christine 
- TARIN Jean-Luc
- LARIVIERE Yvette
- NICOLAS Martine
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12) élection  d'un  délégué  suppléant  au  Syndicat  Intercommunal  à  Vocation  Unique  du  chenil-  
fourrière de Lot-et-Garonne

Monsieur le Maire  rappelle  à l'Assemblée ses délibérations du 28 mars  2008 et du 18 mai  2009 portant
élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant de la commune auprès du Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique du chenil-fourrière de Lot-et-Garonne, 

Il indique que suite la démission de Madame FANTIN Anne-Marie, conseillère municipale, il est nécessaire
de procéder à une nouvelle élection de délégué suppléant.

Il est procédé à l'élection des délégués au scrutin secret et à la majorité absolue, à trois tours le cas échéant.  

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Élection du délégué suppléant :

Premier tour de scrutin
Nombre de bulletins : 15
Bulletins nuls : 0
Suffrages exprimés : 15
Majorité absolue : 10
VERGNES Denis  : 15 voix

VERGNES DENIS ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué suppléant.

13) remplacement d'un représentant à la commission locale d'évaluation des charges  

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du passage à la Taxe Professionnelle Unique (TPU) décidé par le
Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2002, conformément à l’article 1609 nonies CVI du Code
Général des Impôts, « il est créé entre l’EPCI soumis aux dispositions fiscales du II du présent article et les
communes  membres  une Commission Locale  d’Evaluation  des  Charges.  Elle  est  composée des  Conseils
Municipaux des communes concernées. Chaque Conseil Municipal dispose d’au moins un représentant » 

Monsieur le Maire indique que suite à la démission de Madame Anne-Marie FANTIN de son mandat de
conseillère municipale, il convient de désigner un nouveau représentant de la commune pour y siéger. 

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

Désigne à l’unanimité Monsieur Jean-Luc PERNON  pour siéger au sein de la commission locale d'évaluation
des charges

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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14) convention mise à disposition salle Presbytère à association diocésaine  

Monsieur le Maire expose que l'association diocésaine de la Paroisse Saint Géraud utilise régulièrement une
partie d'un bâtiment communal, le Presbytère de Libos.

Il indique que cette mise à disposition de locaux municipaux doit faire l'objet d'une convention définissant les
obligations de la commune et de l'association diocésaine.

Monsieur le Maire précise que cette convention prévoit d'attribuer à l'association une salle de réunion, un
couloir  et  un WC. L'association s'engage en contrepartie à souscrire une assurance, respecter les diverses
réglementations,  ne pas  utiliser les  locaux pour  autre  chose que l'objet  relevant  de son statut  (catéchèse,
formations, aides aux devoirs,  actions sociales, ...).

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention et demande à l’Assemblée de se prononcer.

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Approuve la conclusion d’une convention de mise à disposition de salles communales du presbytère de Libos
à l’association diocésaine de la Paroisse Saint Géraud.

Autorise le Maire à signer cette convention annexée à la présente délibération.

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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15) location appartement presbytère     : détermination du loyer  

Monsieur le Maire rappelle qu’une partie du Presbytère de Libos est aménagée en logement. Il précise que cet
appartement est composé de trois chambres, d'une salle d'eau, d'une cuisine et d'un cellier. 

Monsieur le Maire expose qu’il convient que la mise à disposition de ce bâtiment communal en faveur de
personnes privées soit formalisée par un contrat de location et fasse l'objet d'un loyer dont le montant doit être
fixé par le conseil municipal. 

Il propose que ce loyer s'élève à 510 euros par mois et que la location puisse débuter à compter du 1er avril
2010.

 Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Approuve la proposition de Monsieur le Maire

Dit que le logement du Presbytère de Libos pourra être loué à partir du 1er avril 2010 pour la somme de 510
euros par mois.

Charge Monsieur le Maire d’établir le ou les contrats de location correspondants

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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16) convention prestations de santé et sécurité au travail agents de droit priv  é

Monsieur le Maire expose que la commune, en sa qualité d'employeur d'agents relevant d'un statut de droit
privé se doit de recourir à un service de médecine du travail.

Il indique que le Centre de Gestion de la fonction Publique Territoriale de Lot et Garonne propose d'apporter
à la collectivité les prestations suivantes : 

- visite d'un médecin de prévention sur le lieu de travail
- suivi médical (visite d'embauche, périodique, de reprise et à la demande)
- établissement et suivi du dossier médical

Monsieur le Maire précise que l'ensemble de ces services sont rendus en contrepartie d’une participation
financière de 80 € par an et par agent de droit privé.

Monsieur le Maire expose qu’une convention doit être signée entre la commune et le Centre de Gestion pour
contractualiser les engagements des deux parties.

 Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Approuve  les termes de la convention entre la  commune et  le Centre de Gestion annexée à la  présente
délibération

autorise Monsieur le Maire à procéder à sa signature

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité
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17) subvention exceptionnelle voyage scolaire   

Monsieur  le  Maire  expose  que  dans  le  cadre  d'un  projet  pédagogique,  les  Monsieur  le  Maire  expose  que  dans  le  cadre  d'un  projet  pédagogique,  les  Collèges  Sainte  Marie  de
Monsempron-Libos et Notre Dame de Monbahus ont organisé du 11 au 18 février 2010 un voyage scolaire en organisé du 11 au 18 février 2010 un voyage scolaire en
Ecosse. Ecosse. 

Il  indique  qu’afin  de  réduire  le  coût  pour  les  familles,  ces  établissements  scolaires  sollicitent  une  aideIl  indique  qu’afin  de  réduire  le  coût  pour  les  familles,  ces  établissements  scolaires  sollicitent  une  aide
financière des communes d'origine des élèves ayant participé à ce voyage.financière des communes d'origine des élèves ayant participé à ce voyage.

Monsieur le Maire propose d'attribuer à chaque famille de Monsempron-Libos concernée une aide de 50Monsieur le Maire propose d'attribuer à chaque famille de Monsempron-Libos concernée une aide de 50
euros par enfant.euros par enfant.

 Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

Décide d’attribuer à chaque famille de Monsempron-Libos une aide financière de 50 euros par élève habitant
la  commune  et  ayant  participé  au voyage  scolaire  en Ecosse organisé  par  les  les  Collèges  Sainte  Marie  de
Monsempron-Libos et Notre Dame de Monbahus du 11 au 18 février 2010Notre Dame de Monbahus du 11 au 18 février 2010

Charge le Maire d’accomplir toutes formalités nécessaires à l’aboutissement de cette affaire,

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

18) opération sinistrés Haïti - Versement d’une subvention exceptionnelle à l’Amicale des Maires de  
Lot-et-Garonne

Monsieur le Maire rappelle qu’un puissant séisme de magnitude 7 a frappé Haïti le 12 janvier 2010. Selon le
rapport  de  la  Protection  civile,  222.517  Haïtiens  ont  été  tués,  310.900  blessés  et  plus  d'un  million  de
personnes ont perdu leur logement.

Monsieur le Maire expose que l'Amicale des Maires de Lot et Garonne a décidé de lancer un appel aux dons
en direction des communes du département.

Il  indique que les  fonds recueillis  seront reversés essentiellement au fonds de concours  du ministère  des
affaires étrangères pour être affectés à la reconstruction des équipements et services publics locaux.

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Attribue à l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne, une subvention exceptionnelle de 700 € pour l’aide aux
sinistrés haïtiens
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Dit que cette dépense sera prélevée sur les crédits qui seront inscrits au compte 6574 du budget primitif de
l’exercice 2010 :

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

19) demande de garantie d’emprunt Ciliopée Habitat  

Monsieur le Maire expose que Ciliopée Habitat projette de réaliser la réhabilitation de 36 logements locatifs
sociaux situés sur notre commune, Résidence de la Lémance.

Afin de financer ces investissements, Ciliopée Habitat se propose de souscrire un emprunt de 389 249 € sur
25  ans  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  demande  la  garantie  de  la  commune  de
Monsempron-Libos sur ce prêt.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur  cette demande de garantie d’emprunt  et
précise que cette garantie peut n’être accordée que sur une partie du prêt.

Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal,

Décide  de ne pas accorder de garantie d’emprunt à Ciliopée Habitat pour le prêt à souscrire auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations pour financer la réhabilitation de la résidence de la Lémance.

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance à 20h30. 
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